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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE






Séance du 02 avril 2003

N° 2003.04.A.3B.
OBJET : 
PISCINES D’ESVRES SUR INDRE : TRANSFERT D’UN CONTRAT CONCLU INITIALEMENT PAR LA COMMUNE
Le deux avril deux mille trois, à dix-huit heures trente minutes, les membres du bureau communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la mairie de Montbazon, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Esvres : 
M. TURCO

· Commune de Monts : 
M. MAURICE

· Commune de Montbazon :
M. REVECHE

· Commune de Saint-Branchs : 
M. BALANGER

· Commune de Sorigny : 
M. PALAT

· Commune de Truyes : 
M. GAUTHIER
Absents excusés : Mme GABILLAT - M. THALINEAU

Vu l’article L. 5214-16 IV du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l’article L. 5211-5 III du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 19 décembre 2001 portant délégation au bureau du pouvoir de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés de gré à gré sans formalité, en la forme simplifiée ou en la forme négociée, en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget ;

Considérant qu’une majorité qualifiée de conseils municipaux des Communes membres de la Communauté de Communes du Val de l’Indre s’est prononcée favorablement à la reconnaissance de l’intérêt communautaire de la piscine d’Esvres sur Indre à l’issue de la saison 2002 ;

Considérant que la Commune d’Esvres sur Indre avait conclu antérieurement au transfert de cette compétence un contrat d’entretien des espaces verts pour le secteur piscine avec la SARL VAL DE LOIRE PAYSAGES ;

Considérant qu’en application des dispositions sus-visées la Communauté de Communes est substituée de plein droit à la Commune d’Esvres sur Indre dans ses actes et qu’il convient de constater par voie d’avenant la substitution de personne morale dans les contrats conclus ;

Après en avoir délibéré, le bureau a décidé à l’unanimité :
· D’autoriser M. le Président à signer l’avenant au contrat conclu par la Commune d’Esvres sur Indre avec la SARL VAL DE LOIRE PAYSAGES pour un montant annuel de 1 372,04 € HT, révisable à compter du 1er février 2003, constatant la substitution de la Communauté de Communes du Val de l’Indre à la Commune d’Esvres sur Indre.
Pour extrait conforme

Le Président,
Pierre PALAT
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